






Le réformateur Jean Calvin a écrit le livre de la foi qui eut la plus large
diffusion. Son Institution de la religion chrétienne tente de créer
une systématique de la foi réformée. La première version, de 1535,
en latin, était destinée à des lecteurs savants et surtout à François Ier,
roi de France. Calvin voulait que le roi comprenne les adeptes de
la nouvelle foi plutôt que de les persécuter. La version de 1541, rédi-
gée en français, visait un plus large public. Mais c’est l’édition re-
maniée de 1559 qui eut la plus large influence. Cette année-là, Calvin
avait écrit le texte de la première confession de foi de l’Église pro-
testante de France. Avant la Réforme, on se référait aux confessions
de foi de l’Église primitive, toutes vieilles de plus de mille ans. Les
protestants apprirent à parler de Dieu dans la langue de leurs con-
temporains. Tout le monde, du roi à la femme du peuple, devait
savoir en quoi consistait la foi réformée. Comme l’écrit Calvin au dé-
but de son Institution : Toute la somme de notre sagesse … est
quasi comprise en deux parties, à savoir la connaissance de Dieu,
et de nous-mêmes. C’était une nouveauté. Jusqu’alors, la connais-
sance de Dieu était réservée aux théologiens, et la connaissance de
soi aux philosophes. Auteurs d’ouvrages aussi épais que compliqués.
Tous voulaient désormais réfléchir à la foi, accéder au savoir, décou-
vrir le lien qui unit Dieu à l’homme et répondre de sa foi. Dieu me dit
qui je suis, je dis aux autres qui il est. J’assume.

Les nazis sont au pouvoir en Allemagne depuis une année. Ils veu-
lent imposer leur vision du gouvernement et le principe du chef uni-
que, du Führer à tous les niveaux. Une mise au pas conforme à
l’idéologie fasciste. Les chrétiens allemands avaient apporté leur
soutien à Hitler dès 1931. En instituant un évêque du Reich à la tête
de tous les protestants allemands, ils veulent abolir les Églises des
länder. Un synode confessant réunissant des luthériens et des ré-
formés s’y oppose et résume ses thèses dans la Déclaration de Bar-
men. Le théologien bâlois Karl Barth est l’une des figures maîtresses
du mouvement. S’il y a différentes fonctions dans l’Église, aucune
d’entre elles ne doit dominer les autres, car toutes concourent à
l’accomplissement du ministère confié et ordonné à la commu-
nauté tout entière. Nous rejetons la fausse doctrine selon laquelle
l’Église pourrait, en dehors de ce ministère, se donner ou se laisser
imposer des chefs particuliers, munis de pouvoirs dictatoriaux.
L’Église est là pour servir, pas pour asservir. Elle obéit à son livre de
foi et non à un manifeste de parti. Elle n’a qu’un seul chef : Jésus-
Christ. En reconnaissant Dieu et l’être humain, on s’oblige à prendre
ouvertement parti. Connaissance oblige. 

Comprendre et assumer En 1934 par exemple 

Pour en savoir plus
Confessions de foi réformées contemporaines. Et quelques autres textes
de sensibilité protestante. Genève : Labor et Fides, 2000 
ISBN 2-8309-0940-2 



Toute-puissance : un terme mal vu. L’être humain n’a plus besoin
d’un tout-puissant, l’homme ou la femme d’aujourd’hui est éclairé
et émancipé. Encore pourrait-on se demander à quel point il ou elle
l’est vraiment. Au cours de l’Histoire, l’être humain a beaucoup souf-
fert de tout-puissants qui se prenaient pour un dieu, détenteurs
qu’ils étaient d’un pouvoir dont ils faisaient usage à la manière de
divinités des ténèbres. Sans séparation des pouvoirs, c’était le règne
de l’arbitraire. Ces temps-là ressurgissent parfois. Mais qui d’entre
nous ne s’est jamais pris en flagrant délit de fantasmes de toute-
puissance? 

L’histoire de Caïn et d’Abel, dans la Bible, est celle de la tentation de
se comporter en dieu, de disposer du droit de vie et de mort, et de
résoudre un problème par la violence. Les prophètes condamnent les
rois qui abusent de leur pouvoir au lieu d’être de bons bergers pour
leur peuple. Les Dix Commandements invitent à ne reconnaître
qu’un seul Dieu. Cela a une signification positive à toute époque : si
la toute-puissance est le privilège d’un seul, alors aucun autre ne
peut y prétendre, quelque envie qu’il ou elle puisse en avoir parfois.
La Réforme a planté le germe d’une attitude moderne qui, par prin-
cipe, considère tout pouvoir d’un œil critique. Les réformés se mé-
fient dès qu’une personne ou une idée élève une prétention au divin
et interdit toute remise en question. Les réformés pensent dans le
sens ascendant : ils partent de la base, interviennent en faveur des
victimes. La critique du pouvoir est inscrite dans leurs gènes. 

La Constitution fédérale du 18 avril 1999 commence ainsi : 
Au nom de Dieu Tout-Puissant !
Le peuple et les cantons suisses, conscients de leur responsabilité
envers la Création, résolus à renouveler leur alliance pour renforcer
la liberté, la démocratie, l’indépendance et la paix dans un esprit
de solidarité et d’ouverture au monde, déterminés à vivre ensemble
leurs diversités dans le respect de l’autre et l’équité, conscients des
acquis communs et de leur devoir d’assumer leurs responsabilités
envers les générations futures, sachant que seul est libre qui use
de sa liberté et que la force de la communauté se mesure au bien-
être du plus faible de ses membres, arrêtent la Constitution que
voici … Le préambule de la Constitution de la Suisse, en rappelant
la responsabilité à l’égard de la Création et non de la nature, suppose
une instance supérieure. La Constitution du canton de Zurich, de
2006, ajoute … et conscients des limites du pouvoir humain, recon-
naissant ainsi la faillibilité des humains. L’homme n’est pas Dieu.
Même la meilleure constitution est toujours relative. Un État qui re-
connaît sa nature non absolue résiste à la tentation du totalitarisme ;
il est crédible lorsqu’il défend la liberté, le droit et la dignité hu-
maine. La Constitution fédérale et celle du canton de Zurich ne sont
pas réformées. Mais la préoccupation qu’exprime leur préambule est
aussi celle des réformés. 

Un pour tous et tous pour un En 1999 par exemple 

Site à consulter
www.redcross.ch



Dans un temple, il n’y a pas d’autel, mais une simple table de com-
munion. Cette différence est révélatrice d’une autre conception du
culte. L’autel, lieu du sacrifice dans toutes les religions, est aussi
dans une église catholique le lieu du renouvellement rituel et de la
réactualisation du sacrifice de Jésus-Christ. Lors de l’eucharistie, les
fidèles communient à la chair et au sang du sacrifice. La liturgie ma-
nifeste le salut offert aux hommes. Elle célèbre ce mystère.

Il en va autrement chez les réformés. Lors de la cène, le fidèle se rap-
pelle l’intervention libératrice de Jésus-Christ. Une libération, par la
réconciliation de l’homme avec Dieu, avec soi-même et avec son pro-
chain. Cela, c’est la prédication qui l’enseigne. La prédication inter-
prète la Parole de Dieu et met en regard l’existence quotidienne et
le texte biblique. La chaire constitue donc le cœur d’une église ré-
formée, souvent aussi son cœur architectural. La prédication durant
le culte a remplacé le sacrifice de la messe. Je fais l’expérience du
salut par l’écoute et la compréhension de la Parole, et non en
consommant l’hostie. La liturgie rend l’Esprit de Dieu présent, Esprit
qui me donne la capacité de comprendre et de croire. La table de la
cène ne sert que de table, pour y disposer les éléments de la com-
mémoration. La parole vivante du Christ fait de la cène un moment
sacré.

Prague connaît en 1414 une révolution ecclésiale. Les nouveautés
sont au nombre de cinq : la communion ouverte à tous, enfants com-
pris, et administrée sous les deux espèces (le pain et le vin), tous les
dimanches, et avec une liturgie dans la langue des Pragois, en non
plus en latin. Pour cela, Jan Hus sera brûlé l’année suivante au
concile de Constance. Un crime ? Cela surprend peu au regard des
conséquences de cette révolution : Hus a retiré aux prêtres leur pri-
vilège pour le remettre à l’ensemble des fidèles. Ce faisant, il prive
les prêtres de leur base d’existence. Jusqu’alors, la toute-puissante
Église conservait pour ses fidèles, en vertu d’une prérogative sacro-
sainte, les biens sacrés ; elle décidait seule de ce qu’elle voulait en
donner et quand. Les prêtres étaient une instance intermédiaire en-
tre la personne et le salut de son âme, entre l’homme et Dieu. L’eu-
charistie était donc utilisée comme un instrument de discipline.
L’être humain n’était pas libre. L’année 1414 constitue une première
étape de son émancipation. Il n’a plus besoin d’un intermédiaire en-
tre lui et Dieu, et nul ne devra tirer profit de la dépendance d’autrui.
Le libre accès à la cène est le début d’une libération qui se poursuivra
en 1531 : la Parole de Dieu – la Bible, enfin en langue populaire –
devient accessible à ceux qui savent lire. L’individu devient sujet. La
force de la mémoire – la cène – l’emporte sur le pouvoir de la magie.

Une table de communion remplace l’autel En 1414 par exemple 

Pour en savoir plus
Aimé Richardt : Jean Hus, précurseur de Luther. Paris : de Guibert, 2014
ISBN 9782755405606 



La Réforme a valorisé l’individu. Il est libre de s’exprimer. Mais du
don de la liberté découle un devoir : écouter et assumer une respon-
sabilité. La liberté nouvelle n’a pas été offerte à l’arbitraire de
l’individu, mais assortie d’un devoir de solidarité envers celles et
ceux qui ne sont pas libres. Pas de liberté sans responsabilité, pas
d’autonomie sans solidarité ! Je suis reconnaissant d’avoir reçu le
don de la liberté ; et c’est par reconnaissance que j’agis pour la li-
berté des autres. Être libre, c’est vouloir libérer. À moins d’envisager
la liberté comme une carte blanche autorisant à faire n’importe quoi. 

À l’époque de la Réforme, faire passer le don de la liberté avant le
devoir de libération est une nouveauté. Jusqu’alors, l’impératif pré-
cédait l’indicatif. La liberté se méritait. Elle n’était pas un cadeau
mais une rétribution, lorsqu’on avait agi correctement. Tout dépen-
dait des œuvres. L’Église était une sorte d’institut bancaire qui pla-
çait les bonnes œuvres auprès de Dieu et qui reversait un soupçon
de libération selon l’état du compte de chacun. Le Catéchisme de
Heidelberg, de 1563, met en évidence un retournement de la pensée.
Il évoque d’abord la misère de l’homme, signe d’une vie non libre,
puis sa délivrance en Jésus-Christ, et enfin la gratitude active qui dé-
coule de la liberté offerte. L’éthique n’est pas la cause, mais la
conséquence de la liberté.

Un livre a fait beaucoup pour l’abolition de l’esclavage. Harriet
Beecher-Stowe, épouse d’un théologien, l’avait d’abord fait paraître
sous forme de feuilleton dans un hebdomadaire de Washington.
C’était une protestation contre l’adoption d’une loi par laquelle les
États du Nord de l’Amérique – pourtant abolitionnistes – ordon-
naient de livrer les esclaves fugitifs afin de ne pas mettre en péril le
commerce avec les États du Sud, esclavagistes. La loi faisait passer
les intérêts économiques avant les libertés fondamentales. La Case
de l’oncle Tom eut un énorme retentissement, au point d’en susciter
d’autres, aux visées contraires. Femme courageuse issue d’une
famille de pasteurs de la Nouvelle-Angleterre, l’auteure vécut long-
temps à Cincinnati, dans le Kentucky nordiste. Elle et son mari
avaient pour domestique une ancienne esclave affranchie. Ils
connaissaient les voies clandestines menant au Canada. Il n’y a rien
d’irréaliste dans le roman : une mère et sa fille réussissent à s’en-
fuir vers le Nord, tandis que l’oncle Tom dépérit dans l’enfer des
plan-tations de coton du Sud. Après la guerre de Sécession,
Abraham Lincoln aurait rencontré Harriet Beecher-Stowe et dit
d’elle : « C’est donc cette petite dame qui est responsable de cette
grande guerre. » Une guerre qui ouvrit aussi un nouveau chapitre
de l’histoire des libertés humaines. 

La gratitude En 1851–1852 par exemple 

Suggestion de lecture
Harriet Beecher-Stowe : La Case de l’oncle Tom, trad. Louis Esnault. Paris :
Le Livre de Poche, 2000, ISBN 9782253037910 



En Europe, on semble aujourd’hui s’accorder pour confiner la religion
dans le domaine privé. Les premiers réformateurs avaient une posi-
tion plus nuancée. Il n’y a plus d’intermédiaire entre Dieu et l’indi-
vidu. Plus aucune autorité pour intercéder en faveur de l’homme : ni
saints, ni prêtres, ni hiérarchie ecclésiale. La chose est privée, propre
à chacune et à chacun. 

Dans l’intimité de ma chambre, je rencontre mon Dieu, en priant par
exemple. Je lui parle. Je l’écoute. Ce qui se passe entre lui et moi ne
regarde que moi. De internis nemo judex nisi Deus, disait-on autre-
fois : Dieu est seul juge des affaires intérieures. Ma relation à lui est
affaire privée. Parfaitement ! 

Mais que des femmes et des hommes, réconciliés et libérés, s’enga-
gent pour la liberté et la réconciliation, que l’Église s’engage pour
les valeurs bibliques, que des personnalités agissent en leur nom ou
en celui de leur Église en assumant cette fonction de sentinelle pro-
phétique, selon Calvin, que le Christ a passé aux chrétiens eux-
mêmes, ça n’est plus du tout une affaire privée, mais éminemment
publique. Toute religion, par sa manière de se manifester, est
publique. Toute confession de foi, par ce qu’elle proclame et défend,
est publique. Peut-être bien que ce qui est proclamé n’est pas de
nature à plaire à tout le monde. La complaisance, elle, est en effet
une affaire privée. 

Elle n’était certainement pas protestante, mais elle aurait pu l’être.
D’autant plus que Montauban, la ville qui l’avait vue naître en 1748
et grandir, avait été un fief huguenot et même une véritable répu-
blique protestante de 1561 à 1629, avec une université organisée sur
le modèle de Genève. Marie Gouze, que la postérité connaîtra sous
le nom d’Olympe de Gouges, est pour l’état-civil la fille d’un boucher ;
en réalité, elle est probablement la fille naturelle d’un marquis.
Olympe est mariée très jeune, contre son gré, à un homme de trente
ans son aîné qui mourra peu après. Établie dès les années 1770 à Pa-
ris, elle commence à écrire pour le théâtre et suscite des remous,
notamment par une pièce anti-esclavagiste publiée en 1785. Après
la Révolution, elle rédige en 1791 une Déclaration des droits de la
Femme et de la Citoyenne. Mais cela n’a pas l’heur de plaire à
l’Assemblée nationale, à qui elle propose de l’adopter. Ayant accusé
l’homme de vouloir « commander en despote sur un sexe qui a reçu
toutes les facultés intellectuelles », proclamé que « l’ignorance, l’ou-
bli ou le mépris des droits de la femme, sont les seules causes des
malheurs publics et de la corruption des gouvernements », et dé-
noncé la tyrannie révolutionnaire, elle est arrêtée et guillotinée en
novembre 1793. Mais son engagement, inspiré par l’esprit de Mon-
tauban, avait lancé un mouvement irréversible. 

Le dedans et le dehors En 1791 par exemple 

Suggestion de lecture
Philippe Wolff (dir.) : Histoire des protestants en France de la Réforme 
à la Révolution. Paris : Desclée de Brouwer, 1998, ISBN 2-7089-6843-2 



Les alliances sont choses courantes dans la Bible. Abraham et Abi-
mélek se partagent un puits (Gn 21,22–34), Jacob et Laban recon-
naissent la frontière de leurs territoires (Gn 31,43–54), Salomon et
Hiram scellent un échange de biens (1 R 5,15–32). Derrière une appa-
rence très matérielle, ces alliances signifient aussi une paix durable.
Dieu fait alliance avec Abraham (Gn 15,7–21 ; 17,1–4) et promet une
nouvelle alliance avec son peuple (Jr 31,31–34). Plus que d’assurer la
simple survie de la communauté, ces alliances scellent une relation
durable avec Dieu. 

Toute alliance implique une perte et un bénéfice. Conclure une al-
liance, c’est, sur le plan pratique, renoncer à l’usage de la force dont
on pouvait user à loisir pour obtenir ce que l’on voulait ; sur le plan
théologique, c’est renoncer au bonheur immédiat que promet le fon-
damentalisme. Le bénéfice, sur le plan pratique, c’est l’usage dura-
ble et pacifique de ressources ; sur le plan théologique, c’est une vie
dans la perspective d’une promesse. Le monde tel que Dieu le veut,
selon la Bible, est un monde d’équilibre, d’ordre, de paix et de jus-
tice. Il ne s’agit pas du bonheur de l’individu, mais toujours de la
communauté. C’est ce que garantit l’alliance : conforme à ces va-
leurs, elle est promesse de bonheur. Le bonheur, dans la nouvelle al-
liance, s’appelle Royaume de Dieu. La sainte cène, lors de laquelle
la communauté fait mémoire de sa délivrance et de sa réconciliation,
lui transmet aussi la perspective de cette promesse ultime. 

Jusqu’où réformer ? La question n’a pas seulement amené à la divi-
sion de l’Église entre catholiques romains et protestants non ro-
mains. Elle a aussi entraîné des scissions au sein-même du protes-
tantisme. En 1582, Robert Browne fonde une communauté qui sera
à l’origine des puritains. Refusant tout compromis avec la couronne
d’Angleterre, ces derniers décident de fonder en Amérique une nou-
velle Angleterre. À bord du Mayflower, 102 émigrés arrivent à Cape
Cod au Massachussetts, et établissent la colonie de New Plymouth.
Le 20 novembre 1620, ils concluent le Mayflower Compact, pacte les
engageant à combine ourselves togeather into a civil body politick
(à se constituer en corps politique civil). Ce document constitue le
premier acte d’une collectivité publique en Amérique du Nord, et le
plus ancien exemple de contrat social moderne. Les colons conçoi-
vent la Nouvelle-Angleterre comme une « ville sur une hauteur » (Mt
5,14–16) dont la lumière doit briller jusque dans l’ancienne Angle-
terre. C’est à cette lignée presbytérienne (puritaine) qu’appartient,
par tradition familiale, le président des États-Unis Woodrow Wilson.
Son action est à l’origine de la fondation, en 1919, de la Société des
Nations, ancêtre de l’Organisation des Nations Unies. Quant aux
principes du droit international, ils ont été posés en 1625 par un ju-
riste calviniste néerlandais, Hugo Grotius. 

Une alliance profitable et durable En 1620 par exemple 

Site à consulter
www.painpourleprochain.ch (sur le thème de la justice)



Dans la Bible, comme dans tout le monde méditerranéen oriental,
l’hospitalité est tenue en haute estime. Homère, dans l’Odyssée,
écrit : Semblables à des étrangers venus de loin, les dieux prennent
des aspects divers et vont de ville en ville connaître, parmi les
hommes, les superbes et les justes. De même l’Épître aux Hébreux :
N’oubliez pas l’hospitalité, car, en l'exerçant, quelques-uns ont logé
des anges, sans le savoir. (He 13,2). Philémon et Baucis, Sara et
Abraham, tous ces récits nous racontent comment l’autre a été
accueilli sans arrière-pensée : on lui a lavé les pieds, on l’a nourri et
protégé. Non en raison des bonnes œuvres par lesquelles on gagne-
rait le Ciel, ni de quelque profit que l’on attendrait en retour, non en
vue d’une récompense, mais par amour, tout simplement. Traiter
l’autre comme un ami pour qui la porte est toujours ouverte, plus
encore, s’imaginer que l’on reçoit Dieu, un ange, un saint : c’est ça,
l’hospitalité. 

Pour les réformés, l’hospitalité est l’origine-même de la diaconie :
je me mets au service de l’autre comme si je servais Dieu. Ce n’est
pas un service rémunéré, mais un service aimant, offert à quelqu’un
qui a aussi besoin d’amour. Ainsi m’apparaissent sous un autre jour
non seulement l’étranger rencontré pour la première fois, mais aussi
les gens « différents » que je croise: marginal, original, ancienne dé-
tenue, lesbienne, toxico, droguée de travail ou obsédé par l’argent.
Celui ou celle qui me paraît étrange devient un vis-à-vis dès que je
m’imagine voir un ange. 

Les Cévennes ont une longue tradition de résistance et de refuge.
En 1702–1704, la population protestante s’était insurgée contre les
agents de la persécution à la suite de la révocation de l’Édit de
Nantes, en 1685. Les protestants français, condamnés à la clandes-
tinité, forment dès lors – et ils le resteront un siècle – une Église du
« Désert ». 
C’est le même esprit de fidélité à l’Évangile et de respect envers les
lois sacrées de l’hospitalité qui, de 1940 à 1944, amène deux pas-
teurs, André Trocmé (1901–1971) et Édouard Theis (1889–1984), à
faire acte de résistance. Au Chambon-sur-Lignon, village aux confins
nord des Cévennes, le souvenir des souffrances autrefois endurées
par les protestants est encore vivace. La population, animée par les
deux pasteurs, accueille durant la guerre plusieurs milliers de per-
sonnes que l’occupant allemand et ses exécuteurs de Vichy promet-
taient à une mort certaine : des Juifs surtout, dont beaucoup d’en-
fants. On leur offre un refuge, on leur fournit de faux papiers, on les
aide à passer en Suisse. Plusieurs villageois paient de leur vie cet
engagement. Trocmé et Theis sont eux-mêmes internés, puis relâ-
chés. Tous deux, leurs épouses ainsi que l’ensemble du village ont
été honorés du titre de Justes parmi les nations par le mémorial de
Yad Vashem. 

Une bonté sans arrière-pensée En 1940–1944 par exemple 

Pour en savoir plus
Patrick Gérard Henry : La Montagne des Justes. Le Chambon-sur-Lignon
1940-1944. Toulouse : Privat, 2010, ISBN 2708969048 



Rien n’est sacré pour les réformés. Du moins c’est ce qu’affirment
certains critiques. C’est vrai et c’est faux. Tout dépend de la concep-
tion que l’on se fait de Dieu et de l’Esprit Saint. Dans le contexte de
la toute fin du Moyen Âge, au temps des réformateurs, la phrase est
vraie : les églises étaient alors des lieux sacrés, renfermant images,
tombeaux, reliques et où se déroulaient des actes sacrés. Mais pa-
reille accumulation d’objets de dévotion avait fini par nuire au sacré.
La question, derrière tout cela, était : comment serai-je sauvé, com-
ment accéder à la sainteté? Le sacré était devenu un moyen d’accé-
der à la sainteté. Une chose devenait sacrée pour avoir été consacrée
par une personne elle-même consacrée. 

Or la Bible nous dit que le vent souffle où il veut (Jn 3,8) et s’arrête
aussi longtemps qu’il veut. Le même mot désigne, en hébreu, à la
fois le souffle, le vent et l’Esprit de Dieu. De la simple respiration à
la tempête, l’Esprit Saint est toujours caractérisé par un mouve-
ment. L’Esprit va, vient, anime : il m’enthousiasme, littéralement.
Le sol sur lequel Dieu apparaît à Moïse n’est sacré qu’au moment où
le buisson est en feu (Ex 3,2). Comme la respiration ou la tempête,
le sacré ne se laisse ni conjurer, ni programmer. Dieu met en mouve-
ment, enthousiasme, le sacré se produit et c’est l’instant qui est sa-
cré. Pour les réformés, rien de statique ne saurait être sacré. 

La musique et le sacré ont bien des points communs: tous deux ne
se manifestent que dans le mouvement du chant et de l’écoute ;
tous deux disparaissent quand les voix et les instruments se taisent.
Les réformés ont donc rapidement réalisé combien le chant de la
communauté pouvait être véritablement inspiré, donc habité par
l’Esprit. L’impulsion décisive est venue de Genève. En 1562 est publié
le Psautier de Genève, livre de chants de l’Ancien Testament en
langue française, aux mélodies souvent empruntées à la musique
populaire. Le succès est immédiat, et le livre ne tarde pas à être tra-
duit en de nombreuses langues. Plus tard, Gerhard Tersteegen (1697-
1745), auteur allemand influencé par le piétisme (mouvance protes-
tante insistant sur l’intériorisation de la foi vécue), associe chant et
méditation et fait paraître un recueil de 111 cantiques au titre évo-
cateur : Geistliches Blumengärtlein (« Jardinet fleuri spirituel »).
L’Esprit vient et va comme la fleur. Le croyant n’accède pas à l’Esprit
par l’ascèse, mais peut s’ouvrir à lui lorsqu’il se met à souffler,
comme le vent souffle sur le jardin. On peut en donner un témoi-
gnage inspiré, par exemple en chantant. L’inspiration ne se dicte pas,
elle survient par une rencontre. Et en tout moment: à l’écoute d’un
refrain populaire, d’une ballade jazzy ou d’un oratorio. 

Un événement plutôt qu’une consécration En 1745 par exemple 

Suggestion musicale
Arthur Honegger, Symphonie no 2 (mouvement final)



La prédestination : la notion dérange aujourd’hui, tant elle semble
chargée d’une connotation sadomasochiste. Comme si Dieu prenait
plaisir à destiner les uns au Ciel et les autres à l’Enfer. Comme si les
croyants étaient assez pervers pour vivre avec la conviction de se
trouver du bon côté et contempler tous les autres, du mauvais côté.
Avant la Réforme, ce n’était pas très important, puisque l’homme
pouvait savoir assez précisément, en accomplissant tel ou tel acte,
quelles étaient ses perspectives dans l’au-delà. 

Mais les réformateurs répandent l’usage de cette notion, jugeant les
bonnes œuvres insuffisantes pour assurer le bonheur éternel. Calvin
fait dériver la prédestination de la Création même. Le Créateur est
l’auteur de toute vie. L’air que je respire n’est pas le mien, mais le
sien, qu’il m’a insufflé afin que je puisse vivre : le souffle [de Dieu]
dans mes narines (Gn 2,7). Tel un potier, il modèle sa créature.
Comme un artisan, il marque chaque pièce de son sceau. Au-
jourd’hui, on parlerait de code-barres, d’empreinte digitale, d’ADN.
Le Créateur décide pour la fourmi ce que sera sa nature de fourmi,
pour le chêne comment il suivra le cours des saisons, et pour l’eau à
quelles lois elle obéit (Jb 38-39). De même détermine-t-il pour
chaque être humain ce qu’il sera ou ne sera pas capable de faire. Ce
qui est prédestiné, c’est le potentiel. Calvin refuse catégoriquement
de tirer de la destinée réelle des conclusions a posteriori sur le
potentiel donné. Car, pour pouvoir le faire, il faudrait être l’égal de
Dieu. 

Vincent Van Gogh, tourmenté, pourrait-on presque dire, par l’éthique
calviniste du travail, a créé des œuvres universellement connues.
L’une d’elles, Le Semeur au coucher de soleil, montre un paysan oc-
cupé à ses travaux. Les champs sont labourés, il est temps de semer.
De la main droite, il fait pleuvoir sur les sillons une poignée de grains
prise dans une toile tenue de la main gauche. La tâche a tout du
rituel. Le champ est prêt à accueillir une vie nouvelle. Derrière le
semeur, le soleil se couche. L’homme fait corps avec le paysage, le
cours du jour et la saison. Sa tête dépasse de peu la ligne de l’hori-
zon. Le soleil lui fait une sorte d’auréole, comme à un saint sur une
icône. Le soleil lui donne une aura, en faisant de lui une sorte de
saint protestant. Van Gogh peint le service divin au quotidien : le
dimanche, Dieu sert l’homme par sa Parole, que la pasteure, le pas-
teur, serviteurs de la Parole, interprètent dans leur prédication. Le
paysan l’écoute et la comprend. Au quotidien, l’homme est au ser-
vice de Dieu par son travail, par l’exercice d’un métier qui est aussi
vocation à réaliser le potentiel mis en lui. C’est cela, la sanctifica-
tion. La sainte, le saint n’est pas placé au-dessus des autres par la
canonisation: il, elle est tout simplement un être humain, mettant
à profit ses dons pour la gloire de son Créateur.

Le service divin au quotidien En 1888 par exemple 

À voir
Une version du Semeur au coucher de soleil
Collections E.C. Bührle intégrée au Kunsthaus de Zurich en 2020



• Fédération des Églises protestantes de Suisse (éd.) : 
Qu’est-ce que croire ? Réponses du Notre Père.
Genève : Labor et Fides, 2014
ISBN : 978-2-8309-1558-7

• Encyclopédie du protestantisme.
Genève : Labor et Fides / PUF, 2006
ISBN : 2-8309-1218-7 

• Jean-Paul Willaime : Le Protestantisme.
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Suggestions de lecture

À écouter
Schütz, Bach, Honegger, gospels, Psaumes de la Réforme 
(Goudimel, Sweelinck, Mareschal)


